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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 DU SAMEDI 12 JUIN 2021 
 
 
 

Le samedi 12 Juin 2021,  les membres  du Conseil d’Administration de l’Association « Le Don 
de l’Enfant » se sont réunis après l’assemblée générale à la salle de la laub de Munster. 
 
Sont présents : 
Kirsch Jean-Michel, Stoehr Jean, Stoehr Andrée, Laheurte Gérard, Bach Michel, Jantel 
Daniel, Siffermann Nicole, De Léonardis Éléonore, Duc Marie-France, Jantel Estelle. 
 
Sont excusés : 
Gemberlé Yolande, Stauder Jean-Marie, Stoehr Émilie. 
 
 
-APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 6 MARS 2021 
 
Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 6 mars 2021 a été approuvé à l’unanimité. 
 
 
-DEVENIR DE LA MAISON N°5 
 
Si la situation financière ne s’arrange pas d’ici 2 ans, il faudra envisager la fermeture du 
foyer. 
Les enfants de la maison N°5 seront alors placés dans d’autres foyers ou dans leur famille 
proche. Dans le second cas, ils deviendront boursiers.  
 
 
-AUGMENTATION DES PARRAINAGES DE 2€ PAR MOIS ; APPLICATION EN FONCTION DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Lors de l’Assemblée Générale, il a été décidé d’augmenter le montant des parrainage de 2€ 
par mois à partir du 1er janvier 2022. 
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-CONFIRMATION DES NOUVEAUX MEMBRES ET DE LA PRÉSIDENTE 
 
Les membres sortants sont réélus à l’unanimité. La présidente et le secrétaire gardent leurs  
postes respectifs. 
 
 
-MANIFESTATIONS FAITES EN 2020 
 
En raison de la crise sanitaire, beaucoup de manifestations ont été annulées en 2020. 
Nous avons toutefois pu faire le concert de l’Epiphanie, le carnaval des enfants, les ventes 
de tourtes et de gâteaux. 
Nous avons ainsi pu récolter 2879€. 
 
 
-MANIFESTATIONS PRÉVUES EN 2021, SI LES CONDITIONS SANITAIRES LE PERMETTENT 
 
30/06 : vente de nems 
11/07 : sortie pedestre + barbecue 
18/09 : vente de gâteaux au marché 
En octobre : vente de fromages 
En novembre : vente de chocolats 
En décembre : marché de Noël + pain d’épices 
 
Le 3 octobre, nous souhaitons organiser un déjeuner dansant pour fêter les 25 ans de 
l’association. 
 
 
-PROSPECTION AUPRES D’ENTREPRISES POUR DES DONS 
 
Andrée Stoehr propose de contacter diverses entreprises afin de récolter des dons. 
 
-DONS RECUS  
 
Le montant des dons reçus en 2020 s’élève à 5520€. 
Les principaux donateurs sont : Kiwanis Munster 2000€, Famille Kempf 400€, Liebherr 100€, 
Christophe Traiteur 300€, Conseil Départemental 500€, Super U Munster 200€ 
 
 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne souhaitant prendre la parole, la 
séance est levée. 
 
 

Fait à Soultzeren, le 12 Juin 2021 
                          

                                                    Estelle Jantel 
 secrétaire adjointe 


